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L’actualité de la publication semestrielle de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre 
(C2P), édition juillet 2009 : une réactivation et 
trois suspensions de communiqués, une 
validation de Règles professionnelles 
 
 
 
L’Agence qualité construction présente la publication semestrielle de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P), édition juillet 2009. 
 
La Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P) a pour objet la prévention 
des désordres liés aux produits et aux procédés, ainsi qu’aux textes qui en 
définissent leur mise en œuvre. 
 
Elle décide ainsi de la mise en observation de familles de produits ou de procédés de 
construction. Ces mises en observation sont publiées deux fois par an dans le cadre 
de communiqués. 
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Trois grands axes structurent les travaux de cette commission repris dans la 
publication semestrielle de la C2P : 
 
 
 Les produits ou procédés traditionnels 

 
Une mise en observation d’une famille peut être décidée en cas de taux de 
sinistralité élevé ou d’un risque de sinistre grave. 

 
 
 Les techniques couvertes par des Règles professionnelles 

 
Les techniques liées aux Règles acceptées par la C2P – sauf cas spécifique – 
ne font pas l’objet de mise en observation. 
 
Les techniques couvertes par d’autres Règles professionnelles que celles 
acceptées par la C2P sont mises en observation 

 
 
 Les produits ou procédés non traditionnels 

 
La C2P peut décider de la mise en observation de familles de produits ou de 
procédés, relevant de la procédure des Avis Techniques (ATec) ou des 
Documents Techniques d’Application (DTA), en particulier celles non éprouvées 
et présentant par assimilation des risques potentiels de sinistres. 
 
L’édition 2009 met en évidence que, par convention, les produits ou procédés 
sous Avis Techniques ou  Documents Techniques d’Application ne bénéficiant 
pas d’une appréciation favorable du Groupe Spécialisé sont mis en observation. 
 
Par ailleurs, toutes les techniques non traditionnelles ne bénéficiant pas d’un 
ATec ou d’un DTA sont, a priori, mises en observation.  

 



 
 

Communiqué de presse – Juillet 2009 
Publication semestrielle de la C2P – Édition juillet 2009 

 

 3

La publication semestrielle, édition juillet 2009 fait apparaître : 
 
 La réactivation d’un communiqué 

 
Le communiqué n°50 relatif aux panneaux horizontaux en pavés de verre est 
de nouveau applicable. 
Il existe des risques prévisibles de condensation et d’infiltration d’eau 
incompatibles avec un procédé mis en œuvre dans un ouvrage de bâtiment. 

 
 
 La suspension de trois communiqués 

 
En l’absence d’Avis Techniques ou Documents Techniques d’Application en 
cours de validité, trois communiqués sont suspendus : 
 
- Le communiqué n°42 relatif à l’application des revêtements minces ou à 

base d’enduits hydrauliques sur des panneaux de façade travaillants à 
base de bois, en l’absence de lame d’air. 
 

- Le communiqué n°45 relatif aux bardages rapportés à base de carreaux 
en grès cérame fixés de façon non apparente au moyen de barres 
d’accrochage ou de cavaliers. 
 

- Le communiqué n°64 relatif aux procédés de murs en maçonnerie de 
blocs constitués de gypse. 

 
 
 La validation de Règles professionnelles :   

 
La nouvelle version des Règles professionnelles « Vérandas à structure 
aluminium » a été acceptée par la C2P. Cette version remplace celle de 
décembre 2004. 
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La liste complète des familles de produits ou procédés mises en observation 
par la C2P ainsi que la liste des Règles professionnelles acceptées par la C2P 
sont disponibles sur le site de l’AQC : www.qualiteconstruction.com. 
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